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polémique Madrane
nie tout conflit d'intérêts
au sein de son cabinet

Alberto Mulas. Dans le dos-
sier de l'ISPPC, ce nom re-

vient dans un des chapitres. L'an-
cien directeur de la Cité de l'en-
fance aurait perçu des frais for-
faitaires de 400 euros par mois,
alors qu'il est détaché au cabinet
du ministre de l'Aide à la jeu-
nesse depuis 2014. Soit un total
de 12.000 euros environ. Le Ca-
rola est également au centre d'un
dossier de nos confrères d:4lter-
Echos, où des acteurs du secteur
l'accusent ouvertement de conflit
d'intérêts. Autrement dit, à tra-
vers ses fonctions actuelles, il
chercherait à favoriser
l'institution auprès de
laquelle il retournera à
la fin de son détache-
ment.

Face à ses multiples
accusations, son mi-
nistre a choisi de mon-
ter au créneau pour le
défendre. Rachid Ma-
drane (PS) apporte des
réponses aux diffé-
rentes accusations qui
visent son chef de cabi-
net adjoint.
Les frais. Le ministre
e>..-pliquequ'Alberto Mulas per-
cevait un « package salarial»
qui, en cas de détachement, est
maintenu. Le travailleur détaché
est toujours rémunéré par son
employeur initial (ici, l'ISPPC),
lequel se fait rembourser par le
cabinet. A cela s'ajoute, pour le
salarié, une prime de cabinet.
Les 400 euros mensuels ne figu-
raient pas dans le montant récla-
mé à la Communauté française.
« Mais lui n'aurait pas pu le voi1'
puisque c'est l1SPPC qui conti-
nuait à le payer », insiste le mi-
nistre. Il ne pouvait toutefois
ignorer l'existence de ces frais

mensuels puisqu'il avait dû, à un
moment ou un autre, les négo-
cier. Par ailleurs, le maintien de
ces frais ne résulterait pas d'une
erreur administrative mais d'une
décision de l'ex-secrétaire géné-
ral de l'intercommunale, Alain
Dugaucquier. Un mail attestant
de cela aurait toutefois, depuis
lors, disparu, explique Nicolas
Tzanetatos à nos confrères de
Sud Presse.
La Mado. Cette maison de l'ado-
lescent (Mado), expérience pilote
mise sur pied à Charleroi par Al-
berto Mulas, sollicitait un agré-
ment définitif. Une demande re-
fusée par la commission d'agré-
ment, désavouée ensuite par le
cabinet. Le refus se basait sur le
fait que le public de la Mado pou-
vait s'étendre jusqu'à 25 ans et
que les services proposés ne com-
plétaient pas l'offre existante,

mais la concurrençait. Rachid
Madrane explique sa décision
par le fait que sa volonté était dé-
jà, à l'époque, d'étendre la poli-
tique de l'aide à la jeunesse aux
jeunes adultes jusqu'à ce plafond
de 25 ans (finalement, ce sera 22
ans dans le prochain décret). «Et
l'extension des Mado à d'autres
centres urbains se trouve dans la
Déclaration depolitique commu-
nautaire », ajoute-t-il.
Le refinancement.Alter Echos ex-
plique que l'ISPPC s'est adjugé la
part du lion dans l'enveloppe
complémentaire de 11,3 millions

obtenue pour le secteur
de l'aide à la jeunesse en
2017. Il s'agissait de fi-
nancer de nouvelles
places d'accueil en
SAAE (hébergement) et
en SAlE (accompagne-
ment en famille). Pour
l'hébergement, deux

dossiers sont rentrés,
dont un de l'ISPPC. « Il
fallait aller très vite,
trouver des répon.~esra-
pides des opérateurs »,
rappelle Madrane. L'in-
tercommunale aurait-

elle profité d'un délit d'initié?
« Depuis les travaux budgétaires
d'octobl'e, le secteur savait que
nous allions demander un rifi-
nancement et que nous allions
lancer des appels à projets », dé-
fend le ministre. Pour l'accompa-
gnement en famille, sur 38 nou-
velles places octroyées à Charle-
roi, 26 vont à l'ISPPC. Au cabi-
net, on explique que le
financement a été réparti par une
commission ad hoc. Celle-ci était
composée de sept personnes,
dont Alberto Mulas. « Albel10 est
di'recteurde cabinet adjoint, rap-
pelle Rachid Madrane. Au-des-
sus de lui, il y a mon chef de cabi-
net. Et au-dessus, il ,lj a le mi-
nistre, qui décide.»
Conflit d'intérêts. Directeur à
l'ISPPC, Alberto Mulas y retour-
nera une fois son détachement
terminé. Ce qui le place dans une
position où il peut décider de fi-
nancer l'institution qui l'em-
ploie. Une situation de conflit
d'intérêts potentiel. « C'est nous
qui som.mes allés le chercher, in-
siste le ministre. Car c'est quel-
qu'un de très compétent dans son
domaine. Et il faut savoir que
l'aide à lajeunesse est un secteur
trèsferrné et ilfaut aller chercher
les spécialiste.'~dans les struc-
tU'l'esexistantes. »Et Rachid Ma-
drane de préciser: « Structurel-
lement, Alberto n'occupepas une
position qui lui permet d'orienter
l'argent à ,ça. guise. » •
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